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PLU MODIFIÉ 2014/2015  

 
En réponse au rapport d'inspection du 24 juin 2014 de l'Agence Régional de Santé, des 
précisions relatives à la prévention des risques sanitaires et à la protection de la ressource en 
eau destinée à la consommation humaine sont apportées au règlement. 
 
Pour répondre à la demande de l’Agence Régionale de Santé, il est introduit à l’article 3 des 
dispositions générales, une disposition traitant des servitudes d'utilité publiques. Une 
précision relative au périmètre de protection rapprochée du champ captant d'Andrésy est 
également apportée dans les dispositions applicables à la zone UA, UC, UE et UF, dans le 
respect de la réglementation en vigueur. 
 
L'annexe relative à l’arrêté préfectoral du 3 février 1995 est mise à jour suivant l’avis de 
l'ARS et une carte des périmètres de protection des captages et des servitudes d’utilité 
publique (SUP) y est insérée dorénavant. 
 

 
SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

AS.1 - PROTECTION DES EAUX POTABLES ET MINÉRALES  
 
 
L'arrêté préfectoral du 3 février 1995 déclare d’utilité publique les travaux de prélèvement 
d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines. Cette décision détermine les 
périmètres de protection autour du point de prélèvement situé à Andrésy.  
Les périmètres de protection sont : 
- le périmètre de protection immédiate, 
- le périmètre de protection rapprochée, 
- le périmètre de protection éloignée. 
 
1 - Intitulé des servitudes 
 
Servitudes résultant de l'instauration des périmètres de protection des eaux potables 
souterraines et minérales. 
 
2 - Textes réglementaires ayant institué les servitudes 
 
- D.U.P. du 3 février 1995 
 
 
3 - Résumé des effets des servitudes : 
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Seuls deux périmètres de protection sont établis sur la Commune de Conflans-Sainte-
Honorine :  
 
La Zone de protection rapprochée  
Sont interdits : 
 

- Le creusement de puits ou de forage quel qu'en soit la profondeur, le débit et la 
destination sauf autorisation préfectorale, notamment dans le cas de forages profonds à 
moins de 500 mètres du captage de l'Albien et susceptible d'atteindre la côte - 450 ; 

 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières, sauf autorisation préfectorale ; 

 
- Les modifications topographiques, par ouverture d'excavations permanentes ou 

durables, ou par exhaussements avec des matériaux non naturels ni inertes ; 
 

- La création ou la poursuite d'exploitation de tout dépôt d'ordures, déchets, détritus ou 
résidus d'aucune sorte, même si la mise en dépôt vise au remblayage d'anciennes 
carrières ou excavations, ou résulte d'une activité industrielle ou agricole ; 

 
- L'épandage superficiel, le déversement direct dans tout cours ou plan d'eau ainsi que le 

rejet sur le sol ou dans le sol puisard, puits filtrant, ou ancien puits, d'eaux usées non 
traitées, et de toute matière susceptible de modifier la composition des eaux 
souterraines ; 

 
- La création de stations d'épuration ; 

 
- L'installation de réservoirs ou dépôts de produits chimiques, d'hydrocarbures, ou d'eau 

potable ; 
 

- Le passage de toute canalisation d'hydrocarbures liquides ou de produits chimiques ; 
 

- L'implantation d'un cimetière ; 
 

- Le traitement à l'aide de produits phytosanitaires de la végétation des talus de la voie 
ferrée ; 
 

- Les installations classées en application de la loi du 19 juillet 1976 si elles comportent 
un risque de pollution des eaux souterraines. 

Par ailleurs, toutes les constructions nouvelles doivent être raccordées à un réseau 
d'assainissement collectif. Pour les constructions existantes, le délai de raccordement à un 
réseau public est abaissé à six mois à compter de la mise en service de l'égout. Les anciennes 
fosses sceptiques doivent être neutralisées. La conformité des installations d'assainissement, y 
compris autonome, est contrôlée par la Commune. 

- Les stockages de produits chimiques ou d'hydrocarbures existants, doivent être 
pourvus d'une cuvette de rétention étanche s'ils sont aériens, ou dotés d'une sécurité 
renforcée s'ils sont enterrés. 

- L'utilisation d'engrais agricoles et de produits phytosanitaires est autorisée sous 
réserve de l'accord de la DDAF. 
 

- Les collecteurs d'assainissement devront présenter toutes les garanties possibles de 
solidité et d'étanchéité. À cette fin, avant la construction de toute nouvelle conduite 
d'assainissement, le Maître d'ouvrage demande l'autorisation à la Direction 
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Départementale des affaires Sanitaires et Sociales qui imposera un contrôle de 
l'étanchéité du réseau. 
 

-  Toute opération soumise à déclaration au titre du décret du 29 mars 1993 est soumise 
à autorisation. 
 

- Tous les travaux non visés aux articles de l'arrêté du 03 février 1995 ne sont pas 
autorisés, sauf autorisation spécifique de la DASS. 
 

La Zone de protection éloignée 
Tous les dépôts, opérations, activités et installations interdits dans le périmètre de protection 
rapprochée sont ici soumis à autorisation préfectorale (en l'absence de toute autre autorisation 
spécifique). 
 
L'utilisation de boues de station d'épuration ou de compost d'ordures ménagères est soumise à 
un plan d'épandage approuvé par la DDASS.  
 
Remarques 
Pour le respect des prescriptions édictées ci-dessus, toute demande concernant les zones de 
protection rapprochée et éloignée devra être soumise pour avis, en cours de l'instruction, au 
concessionnaire du service public. 
 

- Ouvrage concerné : Champ captant d'Andrésy 
 

- Service gestionnaire : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales                 
Service Santé – Environnement 
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